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. JOJJ1\NAI, OFFICIEL. DU TE}\RlTOIRE DU TOGO. PLACÉ SOGS LE MANDAT DE Lo\ FRANCE 

~~~~~:~~~~~~~~~~~~~~~'~-~'~~'~~i~~~~'~'~.~~~~~~~~~~~~,~~~.~-~~..... 
,. . Le Trésorier Général et les 'trésoriers-Payeurs de l'Alri-! Je saisis cette occasion pour vous rappeler les prei\cripti
,', :q)le J)cci(lentàle.Françalse olli droit en oulre il. des allocllti
;/ 'o~'ou ...,niises. pour I.es Bécvl,,!,B spéciaux ei-après dont ils. 
~. sol)'t chargés: ' 

\;,Caisse d'_ DéjlÔts _tConsignlltions, 
~ , ,Service '<ks Invalide1;ùe là Marine; 
1. ' OètroJ.àe,m~, 
~ -' . 'Bons di> i)oua'!\l!I, " 
". : 'M!Ii1ie..iPalitéS, sO,ng ~v., toutelQia, .des droits de ces 
" • ·dernières de confier lellrsserviOOl!, le cas échéan't, ù des. 
~j ts ~•. ~ i;" ngen •.."claux. , 


~',~:. ,'" " ,_r~ _,,,-,,. :" " ' 

~, ' 'Slir:le rnotrtant des aII~tions ou remises perçues par les" 

iJJ. 'l'~ésori~P.;)'eurs, n est exercé au profit. dl! Servi"" lOCal, 

II' 'une retenue de ilI,/., représentllnl la part eontribulive'des 

~",' 'OO1ilJitllbliis-d8.ll~le. frai. de personnel pour l'etécntioR des 

~,:llel'VÎees .péci....,... 

Ir'- " .ri AiT. 1. ~ .. Le"Miniatfll des Oolonleset le lIIinistre des Fi
~/ ':'oao008' 8Oni-~.luu'~s, chacun en-ce qui le ooncerne, de l'exé
rlll!,lioll dù présent.déereÎ ~ sera inséréaulournal officiel 
".de la République'rapÇl!ise. au Bulletin <\es lois .et au Bulle
K'tÎ'r olficiel dU,Ministère de~ Golonies, . " . . 
fI . . , FaU à Pari.~le :w Déœmbre lm. 

ï'J>a~ le pri.;ldenl de la RéPubliq~:" MILJ.;ERAND -

[ Li!. Miu'!s". d"f Colonies, .. 
• A. SARRAUT 

'. li' Ministre des Finances, 

'CH. DE LASTEYRIE 

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE 
- . AU SUJET DES ,RÉQUISITIONS DB: PASSAGE. 

r ( N1l'iIST.W Dg~ COLONIES: - ~ AG1ll'lGIl GÉlfEBALE DES -COtO".I;8S J. 

Paris, le fi Noyembre lm 
Le Ministre des Colonies il lIIonsieur le Gouverneur 

~" Général de l'Afrique Occidenla!e Française, ...~, 
:!"t:'., Des fonclionnl\Ïres ont cru p,?uvoir réclamer il bord des 
~;"navires Je bénéfice'd'un classement antre que celui auquel ils 
~ipouvaient prétendre en vertu du décret du 11 Aodt ~897 ou 
~. des règlemenl8 locaux sur la matière, el CCi malgré les indi· 
(,ellüonsporlœe sur la réqulsitilm délivrée. 

~' . L'Agence Générale des Colonies a été saisie Jle ce chef, à 
~:~:plu.ieur. reprises, de demandes de remboursement de frais 
;~~ûJilplé"Ientaire. de transport, / 

~'.' J'ai i'h()~~eur de vo~s ·prier"de vouloir bien prescrire aux: 
i' :Service ..... hargés de la délivrance des réquisitions d'avoir! 
~:.:raire figurer sur ces pièces, de la manière la plus précise, la 
i,:';çatégorie dans laquelle doit voyager le titnlaire, le. condi
~:;.tions. d .. w"lesquelles est elleclné le transport ell'article;du 
;'jrèglemenr appliqué,. _, . " , 

.i ons des circulaires ministérielfes des 4 Août t894, îI Septem
1 br. 1895, 5 Mars 1901, 1" Octobre 1902, 29 Décembre 1904, 
! 2% Jll,llvier 1905, 23 Mats et al Oclobre 1907, i2 Mai 1908, 1 2; Octobre et 18 Décembre' 19ir relatives à un sujet am\lo

gue et dont certaines semblent avoir été perdues de vue. 

Pour le Ministre et pa. Ordre, 

Le Gouverneur, Chal du Cabinet, 

TOUZET 

.. 
TITULARISATION 

i 
1. Par déèreL en date du 26 Décembre t922, rendu sur la 

proposition du Ministre des Colonies, Monsieur Be...o...... 
(Auguste Yrançois), J}ouvel'lleu< de a- cla."" des Golonies, 

'1 
Gouverneur des~les Sainl-Pierre et Miquelon, a été titularisé1 dans les lonclions-ae Commissaire de la République IiU Togo, 
qu'il exerce actuellement à titre intérimaire, 

1: 

----- ...._ ......-'----_ ...._-

ACTES· DU POUVOIR LOCAL 

ARRÊTÉ Ka, 155 réglementant {es patentes et licp".es da... 
te Territoire du 1'ogo placé S014$ le mandat dp la Fra1+ee. 

Le Gouverneur des Colonies~ 

Chevalier de la Légiond'Honneut, 

Commissaire de la République. 

Vu le déèrel du 23 Min. 1911t déterminant 1". attributions 
et'!,,!! pouvuirs dn Cummissaire de la République au Togo, 

1 Vu le décret dn 00 Déœmbre 1912 Sur le régime financier 
" des Colonies; . •1 Vu le décret du 5 Mar. 1877 autorisanlle; Gouvernenrs à 


sanctionner leurs arrêté!> par des peines de simple police ; 


. Vu !'arrêlé dn Commissai,'" da la République du t2 Août
1
il _19î1'1 relatif aux pouvoirs répressifs des Administraleurs; 

1 1 3' .
Il Vu e décret du 10 Novembre 190 portant réorgllDlsatlOn
l'. du Servk.e de la Jû.ticeen Afrique Occidenlale Française; 

1 Vu le décret du 8 Août 1920 instituant un Tribnnal de 
* ln Instanc.e de Lomé i 3 

Vu les arrêtés des 'i'i Décembre 19t9, et 2 Novembre1.1 :i~:;:,::;26 Juillet 1921 règlemenlanillu T020 les plltentes .t 

- Sur la proposition du Chel du Service des Finances;, 

lA Conseil d'Administration enteudu: 

ARRÊTE: 

TITRE 1.1 
. 

'ARTICLE PUVJRR,- Ln Patente est une autorisation per
lason,nelle, nominatiye~ d'exerr,..er, 'pour une période fixe. ~,> .Au cas où,· par sll;ite de textes spéciaux ou de conventions' 

prolessipnqu'eUe vise, dans le lieu et l'établissement aux,...partlculières, un fonctionnaire setail admis, à, bénéficier 
.jùels eUe se rupporte et dans .les conditions expi:essémont ;.d....d.:avantages au quelS il n'aurait pns droit en vertu des actes 

, déterminées. ~>--indiqués ci-dessus l il y.aura lieu de viser sur. la -réquisition 
Les patentes sonl réparties en classes, chaque classe étapt1t' lIe te"té Ilutorisant!a dérogation.

\' 
~ "" 8ubdivi~ée en catégories. 1 

http:licp".es


V 

~ .. 


t 	 .' 
,. JOCRNALOFFlCIÈL DU TERIUTOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LSMANDAT nEU FI\Al'"ea 

'1 '". '. '. -k' - 7 _~_ ___ M'__ &' '<-, - ,,_ - - - -, " ,-~.;J

, ~' 
ART,2.- La Licepce est ,!lne aUlorisl\.tion,personneUe, '" 90 lesécrh'ains publics:' " "'j'.f 

~ nomillutive d'exercer pour une période fI:<!e, le commerce tOo les commis et' tOutes . ..les personries traVaillanl 'à' 
d'aleo.ol (boissons alcooliques;boissoHs!erroontées, boissons li /. gag~s,.'à laçon ,,,t lt'IIl"j<lurllée d~H" les 'bl)rea,{:t,.: ;; ,~:' spiritneu"es) sous quelque lorme qne"" soit: labrication, - 'ateliers, IirmeJ! et magasil)sd'autrul ,~ , 

12 impôrtation, v~nte lm gros, dé:hit au détail, sous réserve l- ~. ~, 
que les prolessions' seront exerliées dan. les conditions dé- if ARt. 8.- Les commerces, iI!JIustrîes oUp1'olessiollJ,,'npn,r terminées par le présent arrété. Il dénommés sur le labl"l'lÎ lixanfla classification et'Îl! tau«· 

~ - des patal1l"s et .des li~en~set.!le figJlh!ntllas.l!jlrlll,Hsle· _"
• J..es licences ~ont 'classées pttr Câtégories danS'une classe l!li des éxemptions l).'eÙ SO}lt. ptls~ IQoin~ à~is au:~ .~o:~tri:.·_ :--~
'" unique. 	 butions dont il s'agit. . . "... .... ,.' ".' - ,:il~-
~ 

f 
Aar.3- Tont individu san~s' dJstinction d10rigine n~ de ',( '. '. ',' .\;t nationalité, toute Société exerçant da~~ les Te-rritoires du' i TITRE., U~_': - - ,,< ':~ 

~ Togo placés sous le mandat de ItrFranee un commerce, une I))ispositionsd'al'pjjnationdu titre tileom'mllnes;,ul:oon-, 
industrie, une profession (tels qu'ils sont définis par la loi)' 1 tributions visées p,q. le présent arrêté. \. ",. "" '.; .;: 
et non compris dans les e~emptions déterminées à l'article 1· ART,9,,- ,..Les patenies,80n~Pèrson.nell""-61c:mi'Î>"'lven•. ",li 

~ 7, sont assujettis à la cOlltribution de .la patmite et de la _1 servir qu'à~ux Il qui et au Iui11l de qui ellesBbnt '<léIivÎ'éœ .. ' ~ 
1<' licence, ou de la patente seult!ment suivant le cas. ""' - , •. ' <, ,~
f , ~ -:. Aaqo.'-· Dans les s.;.,létés."~ l)om,tl'oll~ctii;l'il.i!socj.e .~ 

La délivrance des lormules, renouvelables c1mque année, i .. al 1 1 bJ,l'téd d. '1 àl!é' l' le'" 11t est subordonnée à l'acq'uittément .de l'imposition <Jans, l~s Il prmclp paye ,~eu 11.10.. I.U .~D' : ",pt a 'LPfo. s-, '~c~ 
~, -	 ! sion." 
~. lor~es p~év~es e~.l'Observation des prescriptions édictées 1 ART.B.-Taute -~rs!>nl)e(qUi'~Jvk-~'~~~ereé, .'.~~.,. 

t par e presen arr c, . une iil(l""tiie,illl~ proiè••iou' âdl~~l!t~, dans dé. étal'liIBSé- .~ 

;:-, 

AST. 4,- § ter.- Les contribntioDs di~. de patentes mentS distincts est astreirtte .. au paièi;nent' de. la 'paten,tè ,1

~. et de licences sont payables d'avance par trlmestre, semes- il allérente à cbacun, sans préjudiœ des droits de liOOnm., s'il" ,,,1
J-c tre ou en une seule fois à la volonté dn, confribuable sous la.... 1;1 	 ~,<', ,'. ,,' - ,., .... 

~ réserve su.ivante: = y R' lieu: . _'. ,,' :' - . > ~~ 
fi TouléIQi.; la personne ayant, dans la Colonle,.plusleura :]
" v § 2.- Elles sont d'avanr./! et strictBment payables, en établissements faisant:'lIJa 19i5'~lIireete)])ent. l'i;"portatim.' "':~ 

une seule lois pour toute la période de validité; pour.cer- , et'l'exportation, 'n'tat tenuè d'aèquittèr, 'cha'Uie l\Illl,\\e, le :~1~. tains pate~tubles n'ollrunt pas, dans l'exercice de leut com- " ~ montant de lu patente de !!ème classe, 1ère ClltégOl'ifl, qne ,~ 
men", industrie.ou profession les garanties, de stabilité 1 pour l'établissement principal;' te•. autre~. M&!>Iissemel\ls :':<~ 

';c~_,
:;-, voulues, 	 . il . sonl i11lP~1lis. i!.nlle pa~ntl. do '!!ème ona~DÎecatégorieL "~ 
, A.T. ~.- Le commerce de l'alcool, exclusif on .accessoire i 'selon qu'ils sont 'situés da.n.!' la ZOne côtière on dari' une -.'J 

~onne lieu,~ la teCO~:nbution des licences qui se cumule tou- " localité autre, . , . :.~)~ 
;:', 

~ 

lours avec ~ pa n"" 	 De même, les Sociétés ou Cies. al)onyme~'ayant pour'" j ..~ 
;~ 

,s, ABT. 6 . ..!~ Les commerçant!>; indnstries ou prolessi;'" but une, entreitrlS!! . ~m~erei\ll!, pu indûs~riell<J s':,?t illlpO'-.;; 
;.,...- faisant l'objet >d'un présent arr!U~, sont classés chaque sée., pour .McrlU d~ leurs étabIi" ..menls,à un seul droit, . "j 
1\:/,- année dans un tableau qui est so~mis pour avis à la Cliam~ sous la désignati,!!, de l'objet de ,leur entreprise. 'Cet"",é" 
~ bre de Comm'lrce et' aPl'rouyé (>\Ir le Commissaire de la patenf;e ne dispense. aucun des' Sa;:iétairesou aetioûnai.res .
• République en séance dupmseild'Administratioll. . du paiement des.droit,g depatenle ou deUoence, alIérents à, 

. . ~ l'industrie particulière qu'il exerce, !.Il en est de même p<l'ur' 
Alt. 7,- , Ne sont pas astreints au paiement de la paten- les gérsnts. et assMiés solidaires de?sociétés ijU commandité. . .' 

te les personnes qui se livrent à un commerce, une industrie 1 ~ . ~_ •. , \f.'· ,~ 
ou une prolession et en général, à toute explo\tatioll èÔm- .~ Les femmes o....enlants d'un patenl<l, 8e livrant.à Ulle in- ..,

" 
p;ise restrictivement daus l'énumération ~uiyante: i 'dustrie ou un' commerce distl.n<:t.s d<; celui d.u chef de lamille, 'f 

'. • S et dans un 10001, autre qu~ -celui où ce dernier exerce., soqt. ~ 
10 le, lonctionnaires eLemployés salariés soit par l'Étal, 5 . à lote te et à la l' e c· u ,·y·ut le cas ' 1. .c 

-~_,_~,,:. 	 soumis ,a p~ n le n 0 ,su u , "c ~ 
soit par les Administrations locales, en ce qui con~ patente !\'eulement, afférentes ~ 

Q, 

genre de ,"Comm~e ou '~: 
. 

eeffle seulement l'exercice de leurs fonctions; œindustrje entreprise par eux. 1. ,~ 

20 les méùecins ; 1 AST, n, - Le cOlltribualîle qui, dads le même <ltabliss":' 
30 le8 ûenURte~ ; i ment, exerce plusieurs co~merceSt îndnstriCS:J..professiollfl" 
lo lei'< sage~ femmes; ~ n'est soumif' qu'~ u~_ droi~ ~ru.que R)l titre_de la patente" , ' -50 'les a:rt.istes: lyriques et entrepreneurs d'~tra(·tions; fi -,(;'e droit est le plus élevé de ceu\X"qu'il aurait à pa~er glil 

CIo les cultivateurs et élev~urs seulemen~ pour la vente :::: était fiBsujetti â autant de, droits qu'il exerce d,e PFojassÎons. 

et la manipulation des rècoltes et des fruits prove- =i=:_~.. {Sont 'considérés comme {ormtIDt le même ~tab1issement 
nant .Je'!:: terrains e:tploités par leurs Boins, nin"i que les magasins, houtique~ ét' en générul toutes instailation~" 
ponr le bétail qu'ils (~lêYent, qu'ils y entreHennent~ ~ faÎ:\fmt corps et compl'ises dans un h~rrain d'un s~ul ten~~t 
ou qu'iI~ y €'ngraifitsent;- ,.. entièrement clôtq~e.) "" 

• '70• 	 les p~cl1eurs et les piroguiers/" alors même que les" 1 ART. ia,- Au moment de la déclaiation et pOlIr l'nppli-' '" 
uarques qu'ils montent lf>ur appartiendraient"; "! ~ -cation d{'s dispositions de l'article ù~-d_esst!-s, le '00ntribl;a- , ,;~ 

80 	 les Cuis:i'<t"s d'Epufj::{ne et rIe préYO~'aD('e mlmil)ii'tr~f's . 1 ble d{~vrn dé~i~ner celui .Je Ses ét~lit'lsements .qui deyPO. '" 

gl'ntuite:m('nt, le$. lls~uranees naturelle:.: l'(~gnlièI'ement ! être eonf'idél'é ~omme principaL • A défaut. de la gécfaràtion, 
~- sera considéré com:mf:L pritwipal nu momenl df' l'ùppl'oha-"autorisées; !

'::=.. 
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des rôles, rétabli.sement lÛtutl il Lomé, s'il n'en exi.te 
!leRS.Ce lieu;' ceÙIÏ d'A.!'écho, . '. 

1
1t~;A,lT, <I4,~ .Le cOntribuable po ••édant pluBieura établisse

de labriclltiO/l ou d~ vente de' boissons spiritueuses, 
=:!I~·~'i~·t.·· /ermen~), qu'ifs 'soient on non d~s la 

· élit Il.ssn:jeUi à une licence distincte pour. 
IIiIlUll.oe J!!l& .êtabliJ,allDients·, . 

; ", -: . <-. >. ,/:",- '.... - 

'''-.-', Toute.pe,l'\Klnu~ q\li, <lin. le 'même établisse- . 
tel:âiI,'itest. défini '/tl'artlcle iIl, ex"me des com'merces 

IiIp,Gl'tlml chaou/l :lÙle llâ- de taux pillérent"n'est so\": 
. titr~ i1,e"'lalicencll<Ju'à undj'oU·unlque. . ... 

\ -', ~ " - ' .. -.~ , - ~ / . 
(Irp!,tl;~,~plù. élevé. de èen'qu'elle ~urait à payer si 

~ttie :!< autant de·i,I'roil8.~e se8 ftploitatfuns 
à~~l'.Àf'~ de '&ences, . r' 

- - ;.:~ 

J,.e.~~. f)!jt ~ d.ans èbaqtm ";':;'1. p8.r-les 
'~ln\in;i8ti··I!~ur.·-é.·le titre, qui doit. porter les 

l~!'ticle '17 du présent .8I'rèté~.dol.t être 

lc!:~~r~~!;~:n:.~~~~ dÎ! .·pa~!able dans lei fOrmesI! , au 'même d'exercice;' 

i:'~ ,~'I~.~~agild'uDJ)a,bliSsemenl, Il .fuIt, dîme ~n 
,~~~."t~e, être apposé; dan. uli ....droÎt 

. . ~fe'llYlle; ". '. . . 
••C 20 •.do•. tous' les autres t;W!. la <lIi.rnl ou:m plaque 

doit être.apposée, sOO{léeà UB de.. meublés de 
~e l'inirtnllatioli, ou btéu; pOI'lOO pr.r Je conti+

"1IIIàl!Ie iIIIr lHIC pe~onnè ; . ", . 
:;. . " " " . "- \ -, " 

(Ki. ~i\Il~~. ~l~uiI~ ql1;élllonque de ,00. pres
. . eriptioilS elltl'lll'nerapout, li! ~oilti'i\fioii.llt l'Il.ppll_ 
, cation des sanctions M.ieléès à l'article '60.' . ~ , 

TlTRI'l m. 

t~..Ill~~e.~lI;i>\k~; l'iUés de Pere~ption. 


., '! ,": '0'r,"-.. ,;.~.' - '") " 1 _ 

H.-...... _ttlbnnon~déilomm6eB par.e1rtes erjicèn-' 

ii~3:~~:;~.:u~r rôleB nomiliAtl/s, .rendusexécu
. de la I\épulilli!1l11 e~ Conseil~ , 

'~ ~~. " '- . .,
Dlenüôlt. snlvailte. doiYent fil!Dnt' 8u rôlé jlollr cha

tÔntrihuà&le. ' . 

·.A ; Nj)m., p'rénoms, surno", •. 

II··' Pro/ellslou, comm~, industrie. 1 

t - Domicile pn réaidènœ, .' 

· D c lndIe«Uon dn-lieu êt de l'ètablissement visés 
. par lé fitJ'e. 1 

~ t • , 

Il) - Indication de la qualité de la pel'l!oJlJle ré.l
'tlant habituellement dans l'établi ••ell!ent. 

· p~. L'lIfie6:Ial;jQn"d:IJ.'lIlD1I:ibuable à la etasse et à 
la. catégorie v'lnlue~'~èc --l'indleation . du 
mOlltant de la taxe. ' ..-. -; 

. '. -{8.~ Toules. impositions portées an titredçs pa_ 
et licel)ces sont réunies et classées sur nn dooument, 

'lj{>lllllI.é roIé,. subdiviré en-.... lé primitif et ....les supplé

....Ieprimitit e8t l'état-qul, établi pour oompler dn 1" 
• I~llr dé chaqne. .. nnèe, oomprènd toute. personnès~re.

!fti...,mt·li l'une iles classes' ou catégories de'la nomerrela
p,révues à.1'article 6. 

rÔles supplémentaires, ouverls au débùt de chaque 
~liDe,str<e,. $ont .présentés il la lin d. "!Jacun soùs lorllle 

~d'éia~8, tenus dans les mêmes conditions que le role primi

tif, et-destinés il compléter ce dernier 


AAT.\9.-' Il' est procédé dans chaque cercle, tant pour 

l'élaboration du rôle primitif qUe des rôles supplêmentaires, 

'à la classilication dos personnes soumises aux patentes et 


.'licençes dans les Iormes et conditions suivantes: 

Le -Co~mlssion (colllimsée du Commandant de Cerele, 

ou de son délégué, pré8Ôdenl, et de troiJJlégooiants désignés 

par le Commissaire de ta lUpubiique) se réunil sur la con

'vocationde son président dans les bureaux de la Résidence. 


lA CommiBSi;;;~e réunit obllga'tcirement, atis~ bien pour 

l·élaboration. du rôle prlmitl/, que pour celles des rôles 

supplémentaires. 


~s convocations doivent être adressées, avec émarge-' 

pient, 8 jo.urs à l'avance. _ .< 


Les décisious de la Commission' sont valahles quelq ue 

soit le nombre de. membres ayant,prls part il la séance. 


Mention doit être f!lite sur le prooès-v~rbal de l'absence de 

ceuxde ces derniers qui auraient été empêchés. 


MT. ~,~ Il est prO<;édé auX opérations de classilication 

rclaU1'EIII"I, l'élaborallon alllluelle-des rPles primitifs, par la 

Coml\lisslon,' réunie dans les conditions indiquées à l'ar

ticle t!l. 


Le. convocations doivent êt,re IlIncées par le Commandant 
de Qlrele pour l'établissement: du .... Ie primitif de l'année 

. suivallle. dans les -délais voulns pour permettre la r~nion 
dé la Collllllisliion de dasSément dans le courant de la pre
'lIiière semillne de Décembre. 

L'aflicba!!e qui doit· durer huit jours francs, doit avoir 

lieu le .10 Dtlœmbre au pluo lard. ' 


. L.'envol au ehef-Iieu doit être fllii av~t le 20 Décembre. 

" Les l'Ôles devront être vérifiés, arrétés, aptltonvés an 
cbef-lieu d~8 les conditi9ns détermlnèes plua. hant et ren
voyés dans 1 •• cereles avant le HI Janvler suivailt. 

AaT. 21.~ Sont J>ortéea SUr ces rôles tout.is les person-, 

nes soumises A la patente, li la licel'loos, et dont l'énum6ra

tian .nit~ 


_AH celles qui exerçaient 'antérieurement le.ur profes

sion, 'commeroo ou industrie et qui n'ont pas dèclaré ceS8er 

polir l'annéc oouvell~, dans les délai. pr<lvn$. . 


B" cellestqui ont déclaré avant l'expiration du délai 

prescrit pour les opérations de la Commission de e1as.ement 

vouloir ouvrir un commerce, exercer une profest;;ion, une 

Imlustrre petldant "l'année. 


C" celles qui, sur des présomptions suffisantes, et snr 
avis cônformes de --la Commission, serout :reconnues devoir 
-4trejncorporées d'olfice . 

Le Commission doit s'aider, pour la confection des ....Ies, .. 

de tous les éléments d'appréciations. 


- ABT. 22.- Il sera ouvert dans chaque cercle, au délml 
de chaque trimestre un rôle supplémentaire sur lequel 
seront irisorites, au fur et li mesnre des déclarations Ou d•• 
constalations laites: 

A} Pour· compter du 1er Janvier de l'année. 

'Jollte personne soumise à la pstente. à la licence, omise 

lors de 1. 'confection du rôle primitif, pour quelque cause 

que ce soit, ou qui aurait entrepris. entre la clôture des 
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opérution~ dé la Commission rie classement pour i'établi-
SKcrnent du rôle primitif el le 1er Avril. un ('ommCl'('C 
imposllble: 

B)' Pour compter du premier 
jour du trimestre enCOUfS 	duqnel le _fait a eu lieu. 

,~ . d
TOUu;;; personne qm, au cours ,e ces périodes, fi elltre~ 

pris nne profe,ssion, un commerce, Une intlustrie soumis il 
la patente ou 11 la licence; 

Toute personne qui a apporté dans Fexercice de -son 
commerüe, industrie ou profession, des modifications telles 
qu'elle ne doit continuel' à figurer à la classe ou à la caté
gorie à laquelle elle àvait été prîmHivement iustrite... 

ART. 23.- Les rôle. supplémentaires sont closa la lin 
de chaque trimestre, portés li Fexamen des' commissions. 
vérifiés et envoyés à l'approbation dans le~ quinze jours 
qu~ suivenlla fin de cnaque trimestre. . 

AlT. 24.- LeR inscriptions au,fôle. se font ~ur la décla~ 
'raUo~ des intéressés. 

Un délai de 8 jours leur est consenti. 

If La mutation de coLè' sera réglée par le Co~missajre de la 
~ _République, et les droits qui formeraient double emploi au 
i préjudice du ef.'RsÎonnaire scront aUouéf:fen iJérhOl'W' par la _ 
i même autorité en Conseil d'AdminÎstration. 

_11= AltT. :28.- En cai' de f·e~f;alio.nde prôle:.::siQll, \commerce' 

- 10U induslrie, de fermefure d1étaWis.semellL, ma'-~asÎn, atelier 
r;J-1 et en général de ·toute ÎnstalfatÎou et transformation. d'ins~

i lallation par suite de déllès, liquidation judici<lire, déclara· 
- lion de, faillite, le patentable. ou' son mandataire et '~es 
i ayants-droits devron~ eu laire la d~claratiQn au Comman

,,~_ d~t du. Cercle. 

. La patenle ne sera due dans'les "". de l'espèce que p<>ur
1 les trimestres éthus et pou~1e~ trinie~tres-couront~
i!- ., 


'ART.29.·- La ,Commission de c1assHÏ!'atioua I~ droit de· 

!' contrô1er leS" déc.larations au moyeu de tous les êlèments 

11 d'information légaux qu'eUe est:à même de recueillir au su
I jet des copditions d'exercice ,d~ ,_la p~cdcssion) du cOJ1lmci-ce , ~_ 

" ou de l'industrie, de' chaque intéréssé, dé la nature de <lé,S . 

~_"i opérations professionnelles', du nOŒ!bre d'établistreinent. (~e 

;: la qUlllité de C<lUX qui y residant at ell~ peut leur deman
1 . der de venir dèvant elle et de lui donnér tous reillIDigne-


Ils doivent, quel que soit le motif de leur déclaration (en- Il tS uscept1il l" 1 're . gem t '. 
trepriS8 ouverture de nouveaux établis8Iem'en te, moditlc8- _1: men ~ s 1 es ( ec al r son lU _ en ,', 

1 

tions, transfert, cession, c-€ssation, etc.) s!adresser, à cet 
effet, au L'ommandaot de Cercle, ou de Subdivision, dans le 
ressort duquel 1. fait. eu lien. 

Il en est pris note, et un certific .. t coustatant ceHe décla• 
rotion...!loit être remis à l'intéressé el échangé ult<lrieure~ 
menl contre ktitre définitif, après approbation des rôles. 

An.25.- Le President de la Commission de classifiea, 	 ' 
tion fait part à la prochaine reunion de la CommiFsion insti~ 
tuée, des déclarations qu'il a reçues. 

", La Commission donne Bon avis sur l'imposition définUive 
des -intéress'és, soit en. confirmant ranec~tion primi~tive du 
Commandant de Cercle qui préside la Commission, soit en ! 

les portan~ à une autre claRse oU ~alégorie de taux inférieu~ 
"u s"périeur, 

AAT.26.- Au cas de trausfert d'un élablissem'ent d'une" Le délai de depôt-.court il Ilartir de 'l'a\is qui en est donné 
localité daus une autre j située ùans ,le même cercle', Je' pa
tenlable doit eu .,<iser l'Administrateur et se laire délivrer, 
par la persOJÎne qui a reçu su déctaration. une atteslatiQll . ., 	 ,,' 

Si l'établissement est transféré d'un cerele !Inns un autre 
le palentable doit, déclarer ce transferl il l'Atiministrotcnr 
.de chacun des deux cercles f 

. . 
Dans ce cas, il est tenu de se libérer intégralement du 

]Juiement de sa conlributiull pour l'èxercice en cours dans 
'le cercle où HIle désire plus e>:ercer son commerce. 

L'intéressé ne sera porté ~ur les rôles supplémentaires de!!! ART. 33.- -A l~u'r ,at'ri~ée an chef-lieu, les rùie.s sont 
sa nouvelle résidence que s'il entreprend un oommer~, une 1_ vériJiés pa.l'" le Service des Finances, appron,vés en Co~uJeîl 
industrie. une profession soumis à une taxe plus élev6e. '... 

Il
Au, 27,--, En cas de cession d'établissement, la patente ; 

ou, la licence. ou les deux il la fois, seront transférées au-_ i 
cessionnaire sur la déclaration de ce dernier, , 

Cette demande, qui est indépendante de la d~etaration de 
c:cRsîon de commerce qui incombe elle au cédant, devra être 
formulée dans le 'délai de un mois, à partir soit de la ('cs: 
sion de l'établissement. soit de la publication du rôle supplé
mentaire dans lequel le œssiounaire aura été imposé per
.sonnellement pour l'établissement cédé. 

i!ii 
Il 
:!!l! 

i,=,', 

Consign,alion de tout, quoi est fait.. surIe pco"es-vetbal, 
.. 

Il de la réunion.' 
; ••L'illscriptiQU d'oIliee peut être' faite ,'il y Il lieu'. 
;
li' Aar. 30.- Les ~réclllmalions soumis.ll' à l'examen de la 
i Commission d~ cIassèmedt et non-reconnues fpndées. 
l!,, , dounent lieu à notificàlion immédiate par le P . .-ésident de la" 
,.I Commissio~n, Toute réclamation. non admise-par la' Commis.... 

' !_,_ sion pourra être rn>rtée par r-.i.ntél'C,88é ou son mandataire 
"" Y'" 


;' ~evant le Comlni.~aire, de la République, ' 


~ A8T~ 3t.~-~' Aùssitôt ap1"ès la èlôture deti opéra.tion~ de 

a, la Commission de classement, un e~emplaire ~u ..ôlf1! a,st
1déposé à la résidettee ~u Cercle.. - . 


;;1___ cèt exempl'aire est :'Dis à la "disposition des intéressés 

- pendanl s: jours Irancs . 
... 
li au public pa,!' l'allichage dans l'endroit réservé 11 cel ellet à 

1 
-
" la 

ART.32.-

Résidence, 
., 

Les rôles i1e chaque 'cerele.,'élabUs définitive
~I meut, c'e,?l-à-dire, arrêtés en tQules lettres, dall!s eL signés 
_ par le Commandant, du Cercle et aùxquels "",rlml joints" en 
~ triple expédit~on, les procf,s-verbaux de _la Commission', et 
__~__ le procès-verbal d'affichage, Bont transmis'par ce fonction
: naire au Commissaire de la République. . 
iii1 	Ce. rlIlesdoiventMrc lournis en trois expéd1Uons. 

d'Administratiou, renâus exécutoir(}8~ et relournég aux 
CèrcleJl. 

TITRE IV. 

M od e de pere.ep tion et per ce ption, 

ART. 34.~ Ln plltenl. et la lillence sont annuelles. Elles 
sont .d1les pon~ l'année entU-re par tous individus,. exerçan~ 
au ter Janvier. une professÎ!ln, un commerce ou un indus- , 

1 
trie soumis il la présent.e réglementation. 


ART. 30. 'Le recouvrement des' rôles est assuré, daDs
ll! 
; l'élendue de leu\ -ressort par le Prepo"; du Trésor, et les 
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Commafl(t~nts', des Cet"cIes ~ et dè subdiviaiour<, et leurs' 5 décharge ou en réduction] formant requête intl'Ofluctive 
• délégué... 

-.
i d'instance. 

AIiT. 36.- ,Après approbation 'des rôles par le Commis~ Il, y joint la quittancé des tHmes échus de sa contribution 
: -tUlire (te la 'RépûbHque. il est procédé flUX opérâti{)ns de 1sans pouvoir) sous prétexte de réclamatîon, différer le paie
/.,"r'ecou'\'Temen t ,dans les lor/mes 1 et 'conditions ci-de,~8ous 1 ment dn terme qui "viendrait à échoir pennant les trois 
:~; jndîquées. ,'"' mois suivants. 
l ' ~ 

, ,A'T.a7,~ Préalablement à toute opération de recouvre- i Art. 45.-' Si à l'expiration de ces trois mois, l'allaire 
;"meut, ' tant du râle primitilqne ,des rôles supplémentaires, 1-''., n'a pas été définitivement jugée par le Conseil du Conten- ,
, lei CoÎnmandllnts des, Cercles doivent adresser an", contri- lieux Al\mi~istratif ùe ,la C~lonie, le patentable n'e8t'p"~
?buables, '''''rM. "Ul< râles, et \dans la' huitaine qui suivra la i 

Y- '1- tenu au pai~meIlt de~ termes suivants. ' 
i:J'éception des rôles revêtus de la 10rll1"le exécutoire, des 

':jtmilles"-d'tWeriissement)'-: sans frais, portant indiçation d'Cl - Art. 46.-~ La réclamation 'doit contenir) les noms, pré
~~~mo~tant de1.~ur, i.,nposition. -, ' ' i nom!', surnoms, -profession et domicile du réclamant, l'ex

'~l liT.:j8.,~ 'Les ""ntribuilbl';;; 'qùi resiQrUssent àl'article 1posé de sa déclaration. l'énnmération ctes pièces jointes. 


~,~ paragraphe 2 e't ceux donMa ®ntrillution annuelle,doit,'.. Il est lait élection de domicile au chef-lien de la Colonie, 

~:,~tre payée ,sans ~ètilmnement; ",eront astreints, sous R!'ine-~l! 'Iautede quoi les ~tilicati(lll' seront valablement adressées 

~J~es 'nl:~me8 poursuites) à verser leurs contributions 'd~ns un 1 au réclamant an bureau du greffe du Territoire. .. 

~<!élài de huitaine à compter d'u Jour de la remise de l'avertis- i Dès la réception du dossier, le ('",mmissaire de la Répu
t~ment '- --.~ , . - III' blique 1.;: tra.nsmet au Service des Finances. 


~:, .~e. contribuable. de.ceitc catégorie sont cedx désignés: 1 Art. 47.- I.e Cbef du S<lrVice des Finances saisît le 


è", ,1) aux 8", 9', 10', H', du eommel'C.\l général, !ii, Président du Conseil du Contentieux de l'allaire, qui désigne 


fj:' 1.) '1 ., 3 t '4' 1 d 1 l' "lé" l un conseiller rapporteur.
'1;:. _ "" u. a., ,. e casse e a eTe ca gorie pour, e 
~.~m~em,·.de'l'alèool, '" . -, '. 1 ~ A~'tès commnnication ,du ,dQs~ier au ~mmi?saire dU,GiJu
'," 3), 1 . 1 li '1 0.« ." ., d 1 1 1-,.rnemeut près le Con"",I,,1 alfllIre e"trapportée en aud,ence"', ' e pmU' es cenees es .. , 'f ,ca"'!l'mes e a casse bl" t 1 Co '1 ' 
,". ':Ii' t '1 '-bl " t 1 1 '1' . d pu 'que e. us", statn•.if',JlIDque , guratt'l...- SUf-' e Wl eau ;uxan a c aSBllCatum es 

~i palAlnUls et I\çences. ' • _ Art. 4,8,- Bans le cas où ia demlIDde semblerait ne pas 

4 " - a' . !! comporter de suite, le Chel du Service d •• Finauœs CODsi~
LAIt.. 9,- 14, contribution dfs patentes est payable. \1 

!i:'(so's nlserVe des dispositions l'ela:tives lU/X contribuables' 1 gue par ,écrit les motifs de SOll' opinion, puis le réclamant. 

~vi~és à l'article 4') faeyltatiVelllent; soit en un seul terme' Il ,est i!lvit.' à en prendre connaissance dans les bureaux du 

~'~,dans le cQurant du mO,is de Jan'ier. 'iW}it par trimestre, dans service 'même l et à Jaire connaître, dans le délai de dix joura, 
il 
~ 1 s'il veut fQ~rnir de nouvelles observations oU recourir à la. 
~,~"es c,onditiolls suivante.: , ,~ . 'vérification par voie d·ex~rt., 

;;; ,,' Le {er trimesll'C avant le \5 Fé:trier fArt. 49,- ,Si le réclamant opte pour de noU'Velle. expli
} Le 2' ,,15 Mai' ' cations, 'il peut les présenter au Conseil, en aùdience publi-

Le 3- i, -tes AmU -que. ,soit IHlr,mémoire écrit, soit de vive voix, personnelle-JI 

,- Le 4· " " t~ Novembre ment. ou par l'organe d1un mandataire ou d'un d~fensellr .. 
~,,." MT, 4().- Les patentes ,,1 les licences wnt détacbées Art,50.- Si l'expertise est demandée par le réelamant 
~~~'un carnet il souches; coté et paraphé par l'Ordonnateur où ordonnée d'ollice par le Conseil du Contentieux, trois 
~'w son dèlégli,é. experts en sont cbargés, il moins que les parties ne • .onsen,
'if'- Art. 4i.- T-odt eootribualJle est tenu d'èlrhiber sou tent qu'il y soi! procédé par un seul, 


%i,li\rtl lorsq'\l'it,~n est requis par tons agents qualifiés de Dans ce dernier cas, l'èxtrert est nommé par le Conseil. 

;i"mtorité administrative et tans aull'Cs olfieier. ou agents Si l'expertise est confiéc à trois experts, l'un deux est nom'" 

~e poltce judiciaire. -', mé par'le Conseil; le Chel 'du Service des Finances et le ré-

ci- , l' damant en indique chacun un. 

, 'Art; ~2,-, Toute trer.mine soumise à la patente, il la 
':1it~nce, qUl aura égaré son titre,· ou qui sera dans le cas 
(d'E!D justifier hors de son domicile, pourra se laire délivrer 
t-!lll certilieat par le Commandant du Cercle qui aura établi 
;-J.edit titre,, 

'"TITRE V. 

Réclamations contentieuses.' 
, 
:.,' Art. 43.- Le contentieux des contributions perçues .ur 
,;role relève de la juridiction administrative. 

Après examen sur les lieux, les éléments de la taxation de
cote sont vériliés, ainsi que les éléments des autres cotes 
prises ou indiqu....es par üelui-ei, ponr romparaison. parmi' 
les ,'ontributions de même nnture,,,da,ns la même localité, 

Art. [ii,- Le procès.verbal d'expertise adressé par les 
extrerts un Président du Conseil du Contentieux, est trans
mis au Contieîller Rapporteur et communiqué au Commis
saire du Gouvernement PTPS le Conseil.. , 

Lecture en est donnée il l'audienc,, par le Rapporteur et 

i le Conseil statue. ~"Art. 44.- Les demande, en dégrèvement tendènt à ob
"tenir la décharge ou la réduction d'une contribution, Les Irais d'expertise sont à la charge de la parUe qui 

succombe, (Réclamant ou Budget du Territoire),,' •~ut patentable qui serait imposé -à tort ou surtaxé peut 

--.dresser au Commissaire de la î\él'Ublique, dans les trois Art. 52. - La décision dn Conseil délibérée bors la pré

'-mois de1n misé en recouvrement des rôles: une demande en sence des parties, est prononcée en audienc.e publique.
1 


"'-.,~ 



C 

, 
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Une {'xp~dition r~vètue ùe la formule exécu'ioire Mt noti
fiée aux parties l'n la forme l!dmini~trative el dans la hui
taine q~i BUit le pronon('é de la décision. 

Art. 53.- Quand un contribuable, avant le dégrève· 
merlt, ft" v-orsé des sommes qui, jointe$ au dégrève~ent dont--
il bénélieie, excèden.t le rnontant de la cote, l'ex~~deo't est 

I 

_I 

i 
l'ersé li un compte d'op,~ratio1\s hors hudget ouvert dans les .11-1 
éfrItnres dn Préposé-Payellr de _Lomé, où if esl con'ervé 
p,endaut dnq an~. ~~ 

L'e'''e'ùe,,' est l'emLour'e' L" 'l' . • t' m' li
'-'0# 4 U '" au uene JctaU'e cQn re rev,,- 8J!... i 

vu d'un ~rtll'e de paiement. ~i 
Arl. 1\4.- A da"'r 'de la nolification de la décisiou du :; ~ate réglementaire,son i~poslt.ioU; 'est susceptible.·!!." poure 

Conseil ~e ConlAlnlieux un délai de 3 'mois .01 imparÙ pour 1 suites,. . ,,' ..':,. " , 
déposer au Secrétarial.du Conseil de Coutentieux, un recours.i Le fonctionna!1't\- chargé de i&.pe~ption pr<lyient le ,~on':; '~ 
au CQ,Ilsci! ù'État, 	 .1 .trlbuable retardât:'IreplU' nn aveiU.stm;,nt, oU.O!Dm';tio~ ..; 

~: 
Art. 56.-: Dans les -deux premiers mois de la deu~iè~9'. 1... ,(ili,n, fraîs, .re~i.s à< son! _~o~icile ~ ~au: d9micîle'de son 

.•"née de l'exercice, les comptables chargés de reoouvtement 1 repmsciitant. '_,'., " " .., .. 
doivent s'il y a lien, présenter au Commissaire de la Répu· '1 Eu cas de nonpaill, .' mentbu.it jour,8, après raverlissement;, 
blique, un' êta.1 des oole' indûment impbs~es et ®s cotes 
irrécouvrables avec l'indicalio'n des frais de poursuites' qui 
onl élé euga.gés pour obtenir le rec0!lvrement. 

/ 
Le Conseil du Contentieux statue sur les cote. indûmeut 

imposées, Muf pourvoi devant le Couseil d'Étal. 

Art. ~6.~ Après qu'il a élé ,slalué, soit par 1. Consoil 
du Contentienx, soit 'par le. Conseil d!Admin'istration, les' 
dé~rèvements accordés '!Ont mal,ldat.'s. 

En ce qui concerne les cotes reeouvrées, le mandatement 
-s'effectue au uom du contribuable'à qui elles Bont romhour
sées et la dépense est Imputée au .crédit préVU au budget 

Pour les c.otes non encore recouvrées', le mandatement 
s'elleotue au nom du Préposé·Payeur qui balance l'opéra-, 
tion en receltes el en dépense,. 

, ' 
Art, :>7,- Les demandes en remises ou en modération 

doivenl être adressées au Commissaire de la Républiqne 
dans le mois de l'évènemenl qui les motive: Elles sOlll' 
établies da:ns les mêmes formes et conditions "ue les deman· 

~ 
des en décharge ou en modération. 

Le Chel de ta Colonie prononce en Conseil û'Adminislra· 
tion sur ces demand.et<. ' 

TITI1E IV. 

Péri a li tés e t Pou r sui t 6'S,• 
l' Pénalith. 

Art. 58.- Tout individu exerçant un commerce, une 
industrie imposable qui ne sera pas en.. mesure de représen
ter la formule anx. agents désignés à l'article 41. ou l'un cleF; 
certificats jndiqués aux articles 24 et 42 -sera pnsRible des 
peines de simple police. , 

Art. 59,- En cas de Inusse -déclaration, vénte illicite, 
constatée par procès-verbal, le contrevenant sera contraint 
au paiement de t'imposition pour l'année entière, lors même 
qulil déclarerait c-esser son commerce, et d'nne taxe supplé
mentaire égale au double du droit fraudê. 

Arl.60.-' Tous les conlribuab[e, désignés il l'article 38 
sont tenus de se conformer anx prescriptîons de l'aFticle 16. 

Lès infractions à ces dîspositiQns s~I'Qnt punies de 1 à. li} 
francs d'runende. 

Elles pourronl être doublées en cas de réeidive. 

iii

j' La récidive résultera rte deux CO!ltravent~tJns -cons~tée8 ~ 
la 'même année. 

2' 'P,oursuiLes. 

Art. 61.- I.e Tré_8orier-~p.yeu~ êt le-.~réposé de L'orné, 
soht chargée d~nR leurs. éCr~turés ~èt Aa.ns letfrs 'comptes 
"."nuels,do la totalil" des imf',l,1$ directs. ' 

Ils doivent iustilier '''e;leur eJ\,lièle:réalisatio,. !hiusles 
délais déterminés par l'article .-172 du l décret, sutlc- ré~me 
finand.r des Colllnies du 30',fié,relllbre, i1!12. '. '.. ' 

Art. ,'62.-- ,To~t c~utri'bu(ble ,_qui -~:a '~a;' ncqu!tté, à 'îa'- -:, 

' contrainte' est décernée oontre le redevable.' , 

. -' ,


Art .. 63.- . Le. p!!nrsu1tes sont .exercées p~r lea l'0rtem:" 1d .
e contrainte, agents assermenté$, '({ommisslonnés par le 

~mmissalreoo 18 -R.épubliqne el ~empÎis8alltles fonctions 
d'huissier pOIl!"les ,Co;!tributions Diroétes. ' 

Art, 64.- 'Les pGrieu.s,~ conlraintestleJntent nn ré.": 
pertoire servant à l'imlCI>Jptlon de ,,,.,,.lè. aCtes de lour mi. .':; 
nîstètll, avec l'indication'du coût.de chacun d'elllt.'~l 

Art. 65.:~ ,A défaul de parteursde·.,.;n;'rtimle;!je~- ...'~;_,
-' 	 ,

. missairn d. la-R<!Vubliqu.e, JlulorÎ>le l_ePnI.,pOf!éi,.,, payenr .... se 
. servir du ministère d'huissim', dÛmlllll eommissiol,1né 'JIOr.. 

à cet effet. ,,1 "leur de contrain, tes. ,,', - . .' " ,..... ' 
, J


j Àrt. 66,- Tr~i. jours Il'sues, RJlrèS là··.pmination svec
" 
1~ 	 frais, UI! commalldement est établi et délivté psr lé porteur 

de coatraintes., ( 

Trois jours après ·Ia signllicatio/l du èomQlandellÎlln.t le 
li! porteur de contraintes peul procéder Il' la Saisi~ dans les
l' formes prescrites par le code de prooéru.re civile. . .,. 

~= 	 ,1 Au cas d'offre de. 8e Iioer.r :s saisie pll11t ~tre suspendue.. 

.,,1 Art. 67.- ' La Yente ne pourra-av<>i:rlieuqù'eICvertu 
= ô'une Ill,ltorisation du Ch.r de la Colunie, dan. les lorme& 
! prescrites par l'arLicl" 183 du décret du 30 Décembre 19J2 -	 . .,.

sur le régime nnancier de~ C~l(J[deg. . 

Art. 68.-- J,a comptabil~té des Irais de {l!)ursnites ser~ 
tenue confonnément à l'nrliél. 184 du décret précité.. 

Arl. 69,- Toutes les dis{l!)sitions contraires au présenl 
arrêté sont et demeurent abrogées. 

\. Art. 70.~ Le Chef du Serviee des Finances, le Chef du ,:~ 
Service Administratif, les Commandanls de Cercle et le' 

:i; Tré:mrier-Payeur sont cllàrgés chacun en ce qui le concerne1de l'exécution du pré~ent arrêté qui entrera en vJgueur à 
_ compter du jour de sa signature, el sera enregistré et publié1 partout Où besoin ,era et inséré au Jourool Officiel. 

_ 
!il 	 Lomé, le St 1uillel 1 \li!2
1 

BONNECARRERE. 
1,~ Approuvé le 7 Décembre 1922 :1 par le Ministre des, C~lonie8. 

i· 
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, T Ain E A Û, 
'}>ORTANT CLASSIFICATION ET FIXATION DES TAUX DES PATENTES 

ET DES LICENCES A COMPTER DU jer JANVIER 1923. 

l' COMMERCE& DIVERS, . 

D!1SlGNA'l\ION 

.dUSSES 

DES 

• 
CATÉGORIE 

NATURE DES COMMERCE IN· 

DUSTRIE ET PROFESSIONS 

1ère, 

'-~ " 

~.:-~" 2éme 
'~'-

3~me ' 

.4ème 

. 5èm., 

. ' 6ème . 

7ème 

9ème 
lOèÙie 

, 

Hème 

ANCIEN 


TAUX 


1.000 
1.000. 

600 
1.000 

500 

125 

500 

125 

125 

1.000 

600 
400 
600 
125 

, 
500 
500. 


40 
15 
40 
-

-
-

40 
40 

500 

-. 


40 

" 

NOUVEAU 

TAtfx 

1.800 
1.800 

600 
1.800;. 

500 

"'900 

125 

125 

1.200 

l.000 
400 

1.000 
200 

500 
500 

-
40 
10 
20 

500 

60 
125 
40 
40 

500 

150 

20 

JO 

1ère 
1ère 

'2éme 
Exportation et Importation 

Transport. 

1ère 
2ème 

/ 

3ème 
1 

2ème 

. , 3ème 

, 
. 3ème-. 

AutresCommerces 1ère 

ÀteIiers, Usin~.t,manufactureslère 
/ . 

'2éme 
Travaux lére 

2ènIe 
Autres PrOI.BBioxyo 1ère 

1ère 

Tailleurs ,1ère 

·Alimentation 

. . -
. 

! UniqueArtisans 

Traitants . 
 1ère 

. 
2ème. 

UniqueDétàillsnta 

Compagnie de Chemin de Fer ... , . 
Agent d'une Compagnie de naVIgation 
Consignataire d'une Cie. de navigation 
Comptoir Principal ou unique ••..• 
Majson faisant directement l'exporta
tion et l'importation 	 1Cemptoir se-

I condai.. dans 
1la zone cô
{ tière. . 

(Comptoir secondaire dans 
( toutes 'es' autres localités. 

Maison n. faisant (CeJ;tlptoir prin
que 1'."p<>rt8tii:m (cipal Oll uni-
ou l'importation. (que. 

(Cemptoir Be' 
( condaire. 

Maison s'oècupant de colportage . 
Illtablissement de crédit, ag~ncè, suc
euraa]e ................... . 
Occupant au moins 20 employés, 
·ouvriets ou manœuvres. .. . . . . ... 

Occupant moins de 20 ouvriers ..•. 
Bnlrepreneurs de travaux publics ••. -.. 
Entrepreneurs de travaulO privés ... 
Hôteliers ayant chambres, pension, 
et cMé ... ' . . . . • . • • . . • ••..• 
Pharmaciens ... ....• , ....... . 

Tameurs dans le. centres de Lomé, 
. Pàli,!,é, Anécho et Atakpamé ...•. 
Tailleurs dans tous les autre. centre. 
Boulangers et Boula1)gères ..•.... 
Cel!'m.rce du bétail Européens •... 
Commérce du bétail 

Indigènes dans le Nord 	.• 
Indigènes à la Côte .... 

Débit de la viande de boucherie .. 
Horlogers, bijoutiers, photographes . " 
Aeheteùrs de gros et demi-gros des 
produit,,- du orû ..•.... '.' ..... 

Acheteurs au détail des produits du 
crO ................... .. 


Petits acheteurs de 'produits du crû 
~t Petits. détaillants, (Dans les cer
revendeurs et reven- (cles de la Cô
deuses . . . . •. . . (te." ... , 

( Dans le. au
(tres cerel.s . 
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~ABLEAU, "1 
PORTANT CLASSIFICATION ET FIXATION DES TAUX DE&,PATENTES d 

l ' • 

ET DES' LICENCES A COMPTERDU 1er JANVIER 1923.· . "~ 
)--------_.----.... ' .".~ 

,. Il"· COMME RC EDE L'AL CO 0 L.
.1 

-------T.----"~,~--~----..----,------·---------~--.-P-A-T-E-N-T-E~S--~---"-L...iC-E-.~-C-E-.S~"-<--.'.~ 

"CLASSB CATÉGOIdE 

1ère 1ère 

, 

2éme 

Sèùie 
• 

4ème 

"NATURE DU COMMERCE ANCIEN 1~ouvÈ,\Ux ~N(,;IEN jNouvliAti~~ 
TAUX

'- . 

Maison de commerce laisant l'importation d~ 

boissa"s alcooliques spiritueuses ou lermentées, . 
'et fabricants de boissons alcooliques av~ des -

produits d'importations et établissements où 

l'on consomme avec bibl; et chaiseS .1 •••••• 500 
, 

gtablissell!ents vendant des boissons alcooli~ 1· . 
" que. ou spiritueuses sur le eomptoir ou à 

emporter .•.....•• , • , ..• , •....••.• , • 15 

Petits débitanta de boissons alcooliques. ou 

spiritueuses (contenance égale ou. inférieure 

au litre) . . • 50 

Vendeul;s de bojssoins fermentées de fabrica· 

tion ID':!!le (dolo ou tchap~lo) sous abri volant 

ou BOUS apatam 25 

TA.uX ,'rFTAUX 1 TA.ux· '~ 
- . 

,~ 

. , 

, 

. 
SOi)" 

.. 

. 
500, 

\ 

100 , 300 
. " " , 

~ 

. . .. 
, -75 

" 
,200 

f 

, ~:~ 

':j 
." ~~ 
~ ~ 
500 .-"] 

."~ 
, 

, .~
l. 

300 j 

.~
-z.' 

"~ 
..50 75 ""75 il 

~ '. ~ 
~ ""::1l 

. AERÉ'TÉ No. 2è ouvrant le ôureau'flie Sokodé m. Servite 
des artr."rles d'orgent métropolitains, 

Le Gouvernenr des Colonies, 

Chevalier de III Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu lé décret du 23 Mors 1921 déterminant te~ attributions 
..,t les pouvoirs du Commissaire de la République ou Togo. 

Vu ravis favofable du Trésorier~Payeur; 

Sur la proposition du Chef du Service des Po,tes et des 
Télégraphes; 

ARRÊTE 

Article Premier.- Le bureau !le Sokodé est ouvert au 
service des mandats-po.ste métropolitaips jusqu'au maximum
de tlOO Irancs. 

Art. 2.- Le Trésorier·Payeur, le Cbel du Service d'es 
Finance. et le Chel du Service des Poete. el des Tél~graphes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrété qui sera enregistré, communiqué el publié 
partout où' besoin sera. 

Lomé, le t3 Janvier 1923 
/' 

BONl\,'ECARRÈRE 

Oiiïïi "' 1 1 .',:';. .------~----~------~~~----.------~--~.--~----~----~~~-,~
! AREt7'É' So. 5. porta"t modification au,,; tarifs fixé. par' 
" l'arrêté ,\"0. 85 du Il Ao", 192! ' ..' : 

i " ' .~il Le Gouverneur·des Colonies, 


i Chevalier de la LoiSia!; d'lJonneur, 


'1' Vu le décret~:m=i~::I:;II::~:~~:~te~s âttributions 
1 

J. et les pouvoirs du Commissaire de la RépUblique"'!) Togo, ) 


;. Vu l'arrêté No. 85 du Il Aoftt i921. 


! Cimsidérallt qu'il importe de procéder, il la révision de$ "
1· prix des, produits mêdica~enteux, des"matériaux' de panse- ;.: 
1 men ta et du matériellixés par l'arrêté No. 85 du ti'Août 192t.. ~, 

~ Considérant que les prix, au moment Ile ll\ rélorma mû- ' 
Il nét,,}re., dok'ent êlre obligatoiremellt calenlés en francs; ," 

t Sur la propositi<fn du Chel du Service de Santé;,'


1 
 ARRÊTE
1 Article Premier. - Les taril. prévus Il l'article 79 de l'ar
_
rêté No. 85: du il Aoftt 1921 sont remplacés par les suivaJlts: .. 

~ A.· 1. Consultation '" ~ •.' .... " : .... ,,'4 franc' " 

2. Application d!un pansement .,.,: '.' . 0.<>0 

1 3. Opération de grande chirurgie assimilable 
11 une affection chirurgicale de longue du· 
rée "l'ns hoilpitalisation, 20 fr, 10 Ir, tllr> 1 
suivant l'imp?rtancel'

m, 
• 

!!, 
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-. B.' Indigènes'hospitaJi8és. soignés et non nourris Codéineli t
Par.1'assistance lI!édicale:' Cocaine . 

Première éatégorie ... , ': . '.' ......... 3 !l'anes 5 Sel. d'atropine li 00 le gramme 

Dêllxième <)Iltégorie .. : . : ......... 1.50 i- Sels ùe pilocarpine \' . . . . . . . . . . '. . 


.' "'.- -' . ..; SaI~to~ine 1 

', ,La trojisièm.eca.tttj}or.iè est s.upp• rimée. li 
. -, ; Yohimbine )' J 

,·Att..:1;..;.... \L<ls' tarlf6.'PPévus ali" :articles'IU, 112 et \l3 de _I~_i!i Tr,'ou'" .. 
. l'arrêté: <No: 85 du ft ,*01lt J922 sont mo<liliés ainsi! ru . 0.50 le gramme 

'lll~,.~it:'. ' .. , .. ,~'. . . •. Véronal ) 

. . Phénace'tine


';, "~JC~N'rS OlUlINAIRES.. Il , •0.20 le gramme
- Pyramidon 

';,Sél:lbl~sietyaecïn.del'In~tJtutPa.teur.". !!PrS,ladose ~_II_. Anlllgésine .' 
$~'~iér\J1in physiologique, .. ,': : .. , ....' .. t.25 les 2!ÎO gr. • t' . 

...n 'pyrme . .' . 0.10 le gramme

~~~:~;~~~~<~~f;n~ ampônlesct' ~ .' . " . . Ii Aspirine . . 0.00 le gramme

i .'.' . .y: .:c. , ~ ... , O,!IOl'ampoul.e 1 Théollrbmin. 1. . . . . . . 
OJ!l le gramme

~q~e.~mlr.!!!li'· .., ..' 1 .' , 'LOO l'ampoule l! Caféine \' 


·~'lltfiis ~mp~~I~~ 'io~~'~i~~:~ .~;;~ . li! • ' ( ~intur",., extraits, pilules, 

• , .; •••• 4 • ,' ••• : " .1,. 0.30 l'ampoule /< laudailUm, papaveron , poudr~,

~i;.,s-<it!BI\I'ee,";·I'aiûeenes iadiqutles plulUoilf 3.00 le gramme ; 0 p i u m gouttes anglilises, poudre 

teinture.., .aul eeÙ~.indiquée. ~ius loin .0.25 les'10 grs. ~I Dower . . . . . . . . . . . . 0.50 les iO grs. 
;;''Llilull<\oo'llats ~ do -'- ~ do ~ 0.25 les 10 gr.. _ ~ 

. - .. " poudre, pommades;''COm- 0.10 les 10 gr•.L<is .el•.de· quinine (poudre..; e&.Ilb~tll, com- 1Sels de mer""r. . . . 
. . \ablotU!ti sofnt'ionsL:.. . • . 0.40 le gramlfl.ll i!' . . . primés y compris calolitel 0.10 les 10 grs, 

"ÎlnueM.ViC]lY -""':" .~ .• , '. , • ~.OOlaoouteme '1'" Iode; iodoforme, iodures., •. ; ... : ... 0.15 le gramme 
.<de ricin ,et de loie de morue .... 0.40 les too gril. Protargw ... '; ..... : '<'..' . . 0.20 le gramme 

:'~·I"",._- ""mphrées,d'amanùes donces, <1'0Q- Benzo-ill'phtol. :, •... Î • . 0 151 
.-lI";ràsel:bië'.; .. ' ..' ....... : 0.151es {Ogro. Sous nitrate de bismuth \ . . . e gramme 

(~'.tllc.;rli<lnate dé' sOu.~ •. :' .•.••.. , . , , • Il.10 leoloo gr.. Th 1 ymo ............ . 0.40 le gramme 
. de,~rs d'oranger .• " . , .. '... ,.' 1.00 les 100 gril, Acide èhrysopbanique , .. 0.111 le gramme 

f • • \. ·1Ilimp1es..• " sau1 celles 000 \ qUlnquma 1 .• tenaîd:' le. pro-
o t , 0 n.." duits el-dessou.s 0.00 les toogrs. Extraits de '1 seneçon 1···· . " 0.111 Je gramme1 '. 

. 

ratanhia .) , 
-< composée8 """ 1.00 les tOO'gr•. 

.. Cryogénine .. . .. .. .. .. .. . , .' O;~ le gJample
0.111 Iii. 10~ s.i.m~I~.i. ;' . " " " ii Acide lactique . . . . . .. ', 0.05 le gramme 

...( composées, " 0.20 les tO I - Arrhénal 6.20 le grammeH " .......... . 

Il Baume du Pérou • .tSiinplllll. • • • 'OJJ5 pièce 0.20 le gramme 
. '~ '"" Ii Camphre .. , . ." . ... 0.05 le grammecomposés .. ,. O'.t0 piè<.e" " 'Goménol .... O.lO le gramme ,: . .tsimple•... '.- ,. 0,10 les tOO IIrs, I .Glyeyrrhizine . 0.15 le gramm. 

. Solutions • " " 
- . composées. ,. " Sels de lilhine . , . 0.10 le' gramm&O.t.O les 100 S". ' " " _ _I Menthol. . . . . . . . . 0.10 le gramme.. . " ~ simples. ;_. 0.15 le. fOOgrs.

Pommade. " " " .1 Pooophyllin pilules .• .., .. , .... 0.25 les tO 
" " compOl!ées " .. 0,20 les 100 grs.. t Ipéca (poudre, comprimés). O.Hlle gramme. ~. . " " li .. _-.-_ 

0.10 le gramme 

0.10 le grammeMÉDJCAMENTS D'UNE VALEL'R ÉLEVÉE. i,_ ~E: ",';' •.• ••. 
0.10 le gramme

'"JUi"tol; AiroI,Dermatul ..•........ 1.50 les 10grs 
 :;: Kermès.,. 0.111 le gramme
Nitrate d'argent, argent colloidal .... , . 0.00 le gramme 1 Bromofor,me . 0.15 le gramme
Atoxyl ;......' ..•.... ' .... , . . 0.00 le gramme ~ Ba~m. de tolu ..... . 0.10 le gramme,
.' . . \.eoPahU, cuhèhe, téréhenthine, 

~ Ces prix s'entendent pour des quantités de 1 ou 10 grammes.
Capsules de) créoso. te ... '. . • . , . . . . 0.30 les 10 gr•. i· d'une dose, de.10 piè<les indivisihles, 

{ santal, fougère mM., apiol. . i.oo les 10 grs. .. 1 Pour faciliter le décompte on' admettra qu'il laut une 
. . . , . • . . . . '.' '. 10..00 la dose '. i moyenne de Cl\~QU~'\lTE gouttes pour UN gramme. 

~ 

http:gramlfl.ll
http:pommades;''COm-0.10
http:trojisi�m.eca.tttj}or.i�


1 

1 

JOURNAL- OFFICIEL DU TERRITOIlU; m: TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANGE 62 , • ez:eh 

• 


, ,2!}(J gr,
Coton cardé par 


; 125 gr. 

pfiquets de l '25 gr, 


ComprCSSCi3 en éo- \ Pelites . 


ton par pa:quets ' moyennes' .. 

<le 10 ', .... , ./ gran"des . . . 


Corupressc~ en ga'~\ lto'yerÎncs"';-, . 

ze par paquets ~ . 


de 10 . .'. . .. 1Grandes '. 


Tarlatane, . . .' 


1I1akllltosb . . 


" ... . .. 7.00 piè(x~ 
'.... /. '3.75 pièce Pansements complets 

2.00 pièce 

·Bandes en colon p;)r \ , 5 ml ,0.00 
, 

paquets de :10 . . . . . (16 ml 0.65 

Bumles en gaze, par (10 m/ 0.00 . 
pa4uets ùe 10 ..... ( 10ljj! ~0.1O" 
Th~rmomètres médicaux ,18.00 pièce 

Tétines , .... : 1.06 pièce 

P9ires à ltrvements ........... ;.',. ô.OO pièce 

Bocks. laveu,'s complets ........ ,. :12.00 pièce 

' avec robinets é~onJte . . 3.25 pièce 
l'uvaux de bocks' . 

~ ~ • sans robinet, . , ... . 2.2~ pièce 

'" :1:.25 pièce 

Lomé, le 19 Janvier 1923 

BONNECARRÈHE. 

ARRÊTÊ No. 6 rapl'OI·taflt far'rèfé 248 du 7 Déc'wb"e 
1922 liIeltan(PH OQSerl,'atlpn les Jlavires et! pro'Velu!.Jic(! du 
pOri de Saltpoud (Gold Càasl). 

I.e Gouverneur des Coloniçs, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret dn 23 Ma.. 19'21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire deJ~ l'tépuhlique au Togo. 

1 
Article Premier,- L'arrêté 248 du 7 Décembre 191tâ-' 

mettant ~n obs6r,,'alion .ës navires en provenance du port 
da Saltpond (Gold Coast) est rapporté. ' . 

, ft , ', 

Art j!:- Le présent arrêté'sera enregistré, communiqué ;j 
et publié partout où besoin séra, 

. Lomé. le 20 Janvier 1923 

BONNECARRÈRE. 

ARRJ!Jl'ÉNu. 7 d,:sp...sa~lla III1Wjue Fral/çai,. defA(ri: .~ 
que Occideuiale de foôh'galiou" de re{Jtl!ow\'tjf.!1' ses ViUets : 

- • l ',". 

tm eSl'_èce~ dâns trJUle l'.ëteudue de /(1. C'l""l,'ousr:ription de .. ' 
l'agP.Jtce dè lomp.. 

Le Goùvernepr dèS Colonies. 

Vu Je càble du Ministre·d.. CoJonieSclt. 99 du 11. Dèr.elB' 
br. 19U annonçant.l••ignature du dèrret' autorisimt Je, 
Commissaire de la Hfipuhlique au Togo à fixer les modalités 
d'applicatioll d'es décret. de. 20 Mai 1921 et 1:2 Juin 1922 
l'clatir. aux billets de la B. A. O.. • 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARR~TE 

Article l'rem,er.- A co.npter dn 1;" Févr;er t923 la 
Banque ri 'émission dite Banque de l'Afrique Occidentale est 
disp"n5ée jnsqu'à llouv~1 ordre tIc l'obligatIon ùe rembour
ser ses: billets en espèces dans.l'étendue de 1a circonscrip:
tion d. l'agence de Lomé. 

BONNECARRÈRE. 

ARRf'.;n!: .Yo, 8 (ixant la circonscription de t'agence de là 
flanque Prançaise de tA{rique Ocel,"denlale< 

Le Gouyerneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 délerminant les allributions 


